
FRANÇAIS 

Les féminins particuliers 

Le féminin

Règle générale
+e

un avocat → une avocate 
un président → une présidente 

Carte mentale 

Prénom : ................................................ 

Date : ...................................................... 
orthographe 

Parfois, on utilise pour former le féminin un mot qui n’a
rien à voir avec le mot masculin. C’est le cas pour
certains noms d’animaux.
un cheval → une jument             un cochon → une truie
un singe → une guenon              un taureau → une vache
un sanglier → une laie                  un mouton → une brebis


